
COMPTE RENDU DE CONSEIL DU 5  NOVEMBRE 2018 
 

L'an deux mil dix-huit, le 5 novembre, à 20 heures 30, le conseil municipal légalement convoqué s'est réuni à la mairie en 

séance publique sous la présidence de Monsieur SALARDAINE Gérard, Maire de LE VIVIER SUR MER. 

 

Etaient Présents : MM SALARDAINE Gérard, Mme CERVEAU Carole, Mr BAUBAN Yann, Mme BARATAUD Clarisse, 

Mr VETTIER Jean-Bernard, Mr GUITTON Jean-Yves, Mme BRIQUET Marie-Paule, Mr DESCHAMPS Rémi, Mme DUPUY 

Armelle,  Mme EON Armelle, Mme LEBRET Sylvie, Mr POTILLION Pascal 

 

Pouvoir(s) : Néant 

 

Absent(s) excusé(s) : Mme BOIZART Tatiana,  Mr MOTTES Stéphane, Mr VETTIER Arnaud 

 

Le conseil approuve le compte-rendu de conseil du 9 octobre 2018 
 

Point 1 -  COMPETENCES GEMAPI ET PISCINE – EVALUATION DU TRANSFERT DE 

CHARGES – RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES 

TRANSFEREES (CLECT). 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU le Code général des impôts, notamment l’article 1609 nonies C, 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 9 décembre 2016 portant création de la Communauté de communes 

du Pays de Dol et de la Baie du Mont-Saint-Michel, issue de la fusion de la Communauté de communes 

du Pays de Dol de Bretagne et de la Communauté de communes de la Baie du Mont-Saint-Michel – 

Porte de Bretagne – Canton de Pleine-Fougères, 

 

VU la délibération en date du 6 juillet 2017 portant modification de l’intérêt communautaire de la 

compétence « Equipements culturels et sportifs » de l’ex EPCI CC Pays de Dol-de-Bretagne en vue de 

l’élargissement de la prise en charge de l’entrée et du transport des écoles primaires des 11 communes 

de l’ancienne CC Baie du Mont Saint-Michel en direction du Centre Aquatique intercommunal, 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 4 décembre 2017, portant modification des statuts de la Communauté 

de Communes du Pays de Dol et de la Baie du Mont Saint-Michel, 

 

VU le rapport de la CLECT, dûment réunie le 19 Septembre 2018, 

 

Considérant que le rapport de CLECT doit être approuvé dans un délai de trois mois à compter de sa 

notification, dans les conditions prévues à l’article L. 5211-5 du CGCT (rappel : 50% des CM pour 2/3 

de la population OU 2/3 des CM pour 50% de la population + accord des communes détenant 

éventuellement plus de 25% de la population totale du territoire), 

 

Une fois le rapport de CLECT approuvé par les conseils municipaux, la Communauté de communes 

notifie, pour chaque commune membre, le nouveau montant de l’attribution de compensation.  

 

Le conseil municipal décide : 

 

- D’approuver le rapport de la CLECT, dûment réunie le 19 Septembre 2018, relative à 

l’évaluation du transfert de charges des compétences GEMAPI et piscine, 

 

- D’autoriser le Maire à notifier la présente délibération à M. le Président de la Communauté de 

communes du Pays de Dol et de la Baie du Mont Saint-Michel.  

 

 



Point 2 : COMPETENCE LECTURE PUBLIQUE – EVALUATION DU TRANSFERT DE 

CHARGES – RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES 

TRANSFEREES (CLECT). 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU le Code général des impôts, notamment l’article 1609 nonies C, 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 9 décembre 2016 portant création de la Communauté de communes 

du Pays de Dol et de la Baie du Mont-Saint-Michel, issue de la fusion de la Communauté de communes 

du Pays de Dol de Bretagne et de la Communauté de communes de la Baie du Mont-Saint-Michel – 

Porte de Bretagne – Canton de Pleine-Fougères, 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 4 décembre 2017, portant modification des statuts de la Communauté 

de Communes du Pays de Dol et de la Baie du Mont Saint-Michel, 

 

VU le rapport de la CLETC, dûment réunie le 19 Septembre 2018, 

 

Considérant que le rapport de CLECT doit être approuvé dans un délai de trois mois à compter de sa 

notification, dans les conditions prévues à l’article L. 5211-5 du CGCT (rappel : 50% des CM pour 2/3 

de la population OU 2/3 des CM pour 50% de la population + accord des communes détenant 

éventuellement plus de 25% de la population totale du territoire), 

 

Une fois le rapport de CLETC approuvé par les conseils municipaux, la Communauté de communes 

notifie, pour chaque commune membre, le nouveau montant de l’attribution de compensation.  

 

Le conseil municipal décide : 

 

- D’approuver le rapport de la CLECT, dûment réunie le 19 Septembre 2018, relative à 

l’évaluation du transfert de charges de la compétence Lecture publique, 

 

- D’autoriser le Maire à notifier la présente délibération à M. le Président de la Communauté de 

communes du Pays de Dol et de la Baie du Mont Saint-Michel.  

 

Point 3 : COMPETENCE VOIRIE – EVALUATION DU TRANSFERT DE CHARGES – 

RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES 

TRANSFEREES (CLECT). 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU le Code général des impôts, notamment l’article 1609 nonies C, 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 9 décembre 2016 portant création de la Communauté de communes 

du Pays de Dol et de la Baie du Mont-Saint-Michel, issue de la fusion de la Communauté de communes 

du Pays de Dol de Bretagne et de la Communauté de communes de la Baie du Mont-Saint-Michel – 

Porte de Bretagne – Canton de Pleine-Fougères, 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 4 décembre 2017, portant modification des statuts de la Communauté 

de Communes du Pays de Dol et de la Baie du Mont Saint-Michel, 

 

VU la délibération en date du 26 avril 2018 portant modification de l’intérêt communautaire de la 

compétence « Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire », 

 

VU le rapport de la CLECT, dûment réunie le 19 Septembre 2018, 



Considérant que le rapport de CLECT doit être approuvé dans un délai de trois mois à compter de sa 

notification, dans les conditions prévues à l’article L. 5211-5 du CGCT (rappel : 50% des CM pour 2/3 

de la population OU 2/3 des CM pour 50% de la population + accord des communes détenant 

éventuellement plus de 25% de la population totale du territoire), 

 

Une fois le rapport de CLECT approuvé par les conseils municipaux, la Communauté de communes 

notifie, pour chaque commune membre, le nouveau montant de l’attribution de compensation.  

 

Le conseil municipal décide : 

 

- D’approuver le rapport de la CLECT, dûment réunie le 19 Septembre 2018, relative à 

l’évaluation du transfert de charges de la compétence Voirie, 

 

- D’autoriser le Maire à notifier la présente délibération à M. le Président de la Communauté de 

communes du Pays de Dol et de la Baie du Mont Saint-Michel.  

 

En synthèse, l’impact total pour la commune sur la contribution de compensation est de 4 135 €, dont : 

 

GEMAPI 703 € 

Voirie 0 € (Voirie communautaire sur la commune : 

Rues de la Ferchauderie et de la Judée jusqu’à 

l’ancienne station d’épuration et le Chemin du 

Moulin, mitoyen entre Le Vivier et Hirel) 

Lecture publique 1 314 € pour le coordinateur 

2 118 € pour le fonds documentatire 

 

 

Point 4 : Statuts de la Communauté de communes du Pays de Dol et de la Baie du Mt-St-Michel – 

Modification 

 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

(NOTRe),  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.5214-23-1 qui dresse le 

nombre et la liste des compétences éligibles pour bénéficier d’une bonification de la dotation 

d’intercommunalité, à savoir : Pour être éligible à la DGF bonifiée, les communautés de communes 

doivent exercer 8 (au lieu de 9) des 12 groupes de compétences obligatoires et optionnelles listées dans 

cet article,  

Vu l’arrêté préfectoral en date du 9 décembre 2016 portant création de la Communauté de communes 

du Pays de Dol et de la Baie du Mont-Saint-Michel, issue de la fusion de la Communauté de communes 

du Pays de Bretagne et de la Baie du Mont-Saint-Michel et de la Communauté de communes de la Baie 

du Mont-Saint-Michel – Porte de Bretagne – Canton de Pleine-Fougères, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 4 décembre 2017, portant modification des statuts de la Communauté 

de Communes du Pays de Dol et de la Baie du Mont Saint-Michel, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 20 septembre 2018 portant adoption du projet 

de statuts modifiés de la Communauté de communes, 

 

Considérant tout d’abord, conformément à l’article L.5214-23-1 du CGCT qui dresse le nombre et la 

liste des compétences éligibles pour bénéficier d’une bonification de la dotation d’intercommunalité, à 

savoir 8 compétences sur 12, la proposition de restituer à la commune de Pleine-Fougères la compétence 

Maison de Services Au Public (MSAP), 

 

Considérant d’autre part qu’il convient de procéder à la modification des statuts de la Communauté de 

Communes du Pays de Dol et de la Baie du Mont-Saint-Michel, notamment s’agissant : 

 de la compétence obligatoire « Actions de développement économique » au titre de l’item 

« Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt 



communautaire », en reprécisant l’intérêt communautaire tel que défini par la délibération du 

Conseil Communautaire en date du 2 novembre 2017, à savoir : la mise en place et l’animation 

d’un observatoire du commerce local, 

 des compétences optionnelles : 

- « Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire », en reprécisant 

l’intérêt communautaire, tel que défini par délibération du Conseil Communautaire en date 

du 26 avril 2018, à savoir : l'exclusivité de la voie pour desservir l'équipement ou le site 

communautaire, 

- « Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 

communautaire » avec la restitution à la commune de Pleine-Fougères de la Gallo’thèque 

(médiathèque)  

 de la compétence facultative « Coordination du réseau des bibliothèques et médiathèques », afin 

d’inclure l’acquisition du fonds documentaire à venir, 

 

Considérant donc la proposition de statuts modifiés, à savoir : 

 

COMPETENCES OBLIGATOIRES 

 

1/ AMENAGEMENT DE L'ESPACE POUR LA CONDUITE D'ACTIONS D'INTERET 

COMMUNAUTAIRE ; SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE ET SCHEMA DE SECTEUR  

 

2/ ACTIONS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DANS LES CONDITIONS PREVUES A 

L'ARTICLE L. 4251-17 ; CREATION, AMENAGEMENT, ENTRETIEN ET GESTION DE ZONES 

D'ACTIVITE INDUSTRIELLE, COMMERCIALE, TERTIAIRE, ARTISANALE, TOURISTIQUE, 

PORTUAIRE OU AEROPORTUAIRE ; POLITIQUE LOCALE DU COMMERCE ET SOUTIEN 

AUX ACTIVITES COMMERCIALES D'INTERET COMMUNAUTAIRE par la mise en place et 

l’animation d’un observatoire du commerce local  ; PROMOTION DU TOURISME, DONT LA 

CREATION D'OFFICES DE TOURISME  

 

3/ GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PREVENTION DES INONDATIONS, DANS LES 

CONDITIONS PREVUES A L'ARTICLE L. 211-7 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT  

4/ AMENAGEMENT, ENTRETIEN ET GESTION DES AIRES D'ACCUEIL DES GENS DU 

VOYAGE ET DES TERRAINS FAMILIAUX LOCATIFS DEFINIS AUX 1° A 3° DU II DE 

L'ARTICLE 1ER DE LA LOI N° 2000-614 DU 5 JUILLET 2000 RELATIVE A L'ACCUEIL ET A 

L'HABITAT DES GENS DU VOYAGE  

 

5/ COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS DES MENAGES ET DECHETS ASSIMILES 

 

COMPETENCES OPTIONNELLES 

 

1 / PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT ET SOUTIEN AUX ACTIONS 

DE MAITRISE DE LA DEMANDE D’ENERGIE 

 

 Définition et mise en œuvre d’actions concertées pour la mise en valeur et la protection de 

l’environnement : 

 Gestion et Valorisation des Espaces Remarquables et sites environnementaux 

d’intérêt communautaire : 

- Dans le cadre du partenariat avec la Région Bretagne : Gestion de la Réserve 

naturelle régionale-Espace remarquable de Bretagne du marais de Sougeal : 

Protection des espaces et des espèces de la réserve (protection et entretien des 

milieux), Valorisation du patrimoine (travaux de génie écologique, suivis 

naturalistes), Pédagogie de l’environnement (Accueil et sensibilisation du 

public)  

- Site environnemental de la Chapelle Sainte-Anne 

- Site environnemental de la Vallée du Guyoult 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000030999237&dateTexte=&categorieLien=cid


 Elaboration et mise en œuvre de programmes de revégétalisation, de réhabilitation 

et de plantation de haies et de talus, dans un souci de restauration des paysages, 

d’amélioration de la qualité de l’eau, de lutte contre l’érosion des sols et de 

préservation de la biodiversité 

 Suivi et participation aux plans d’actions de lutte contre les espèces invasives 

 Promotion de l’environnement et de la connaissance du territoire par des actions de 

sensibilisation et d'animations pédagogiques, la promotion de l'éco-tourisme et le 

soutien aux projets en sites sensibles 

 

2 / POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE 

 Politique du logement social d’intérêt communautaire et actions, par des opérations d’intérêt 

communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées. 

 Définition et mise en œuvre d’actions d’intérêt communautaire permettant un 

développement harmonieux et équilibré en matière de logements :  

 Élaboration, suivi et mise en œuvre d’un Programme Local de l’Habitat (PLH) 

 Mise en place d’Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat et de 

permanences pour informer sur des dispositifs d’aides à l’amélioration de l’habitat  

 Acquisitions foncières, maîtrise d’œuvre, viabilisation et finalisation des actes de 

ventes des lots en vue de la création de lotissements en accession à la propriété pour 

les communes de Saint-Georges-de-Gréhaigne, Saint-Marcan et Trans-la-Forêt. 

Restent d’intérêt communal la réalisation et l’entretien des espaces verts, de la 

voirie (Phase 2 – Finitions) et de l’éclairage public, ainsi que la commercialisation 

(renseignement et accompagnement des particuliers). 

 

3 / CREATION, AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE LA VOIRIE D’INTERET 

COMMUNAUTAIRE 

 La voirie d’intérêt communautaire est constituée des voies ayant le caractère d’exclusivité 

pour desservir un équipement ou un site communautaire. 

 

4/ CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D’EQUIPEMENTS CULTURELS ET 

SPORTIFS D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

 Création, extension, aménagement, entretien, gestion et exploitation d’équipements 

culturels et sportifs d’intérêt communautaire :  

 Piscines DOLIBULLE à Dol de Bretagne 

 

5 / ACTION SOCIALE D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

 Petite enfance / Enfance / Jeunesse / Réussite éducative 

 Création, aménagement, entretien, gestion et animation des : 

- Multi-accueils  

- Relais Assistantes Maternelles 

- Accueils de loisirs sans hébergement 

- Espaces Jeunes 

- Séjours de vacances 

- Animations familles 

- Dispositif de Réussite Educative 

 Points Accueil Emploi 

 Gestion de Points Accueil Emploi favorisant l’insertion professionnelle des 

demandeurs d’emploi 

 Actions favorisant l’insertion professionnelle et l’accès à l’aide sociale 

 Construction, entretien et gestion des pôles à vocation sociale et solidaire 

 

6 / EAU  

 

COMPETENCES FACULTATIVES 

 



1 / ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 Service d’assainissement non collectif avec ses compétences obligatoires et ses 

compétences optionnelles conformément à la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 et ses décrets 

d’application 

 

2/ CREATION, CONSTRUCTION, MISE EN VALEUR, EXTENSION, AMENAGEMENT, 

ENTRETIEN, EXPLOITATION, GESTION ET PROMOTION DES SITES TOURISTIQUES 

D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

 Le Télégraphe et son musée à Saint-Marcan  

 La Maison des polders à Roz-sur-Couesnon 

 La Maison du Sabot à Trans-La-Forêt 

 La Maison des produits du terroir et de la gastronomie à Cherrueix  

 La Maison du marais à Sougéal  

 

3/ ACTIONS DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE  

 Accueil, information, animation et promotion touristiques locales  

 Ingénierie touristique  

 Valorisation du patrimoine architectural local, des activités traditionnelles et des produits 

du terroir 

 Étude, création, extension, aménagement, entretien, signalétique et promotion de sentiers 

de randonnée d’intérêt communautaire notamment dans le cadre du Plan Départemental des 

Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR)  

 Etude, création, extension, aménagement, entretien, signalétique et promotion d’itinéraires 

voies douces et vélo-routes  

 

4 / COORDINATION DU RESEAU DES BIBLIOTHEQUES ET MEDIATHEQUES  

 Informatisation et mise en réseau informatique. 

 Acquisition et gestion du fonds documentaire  

 Elaboration d’un schéma de lecture publique 

 Animation du réseau des bénévoles et professionnels 

 Animation des actions culturelles à vocation intercommunale 

 

5 / TRANSPORTS 

 Création, aménagement et entretien d’aires de covoiturage d’intérêt communautaire  

 Amélioration de la desserte existante en tant qu’autorité organisatrice de second rang :  

transport à la demande  

 Mise en œuvre d’un transport des écoles du territoire à destination de la piscine 

communautaire 

 Mise en œuvre d’un transport extrascolaire des accueils de loisirs à destination de la piscine 

communautaire  

6/ AMENAGEMENT NUMERIQUE 

 Participation au déploiement du numérique avec adhésion au Syndicat Mixte Mégalis 

Bretagne mettant en œuvre le programme Bretagne Très Haut Débit (BTHD) 

 Conformément à l'article L. 1425-1 du Code général des collectivités territoriales : 

 

 Établissement et exploitation des infrastructures et des réseaux de 

communications électroniques au sens du 3° et du 15° de l'article L. 32 du Code 

des postes et communications électroniques  

 Acquisition des droits d'usage à cette fin et achat des infrastructures ou réseaux 

existants  

 Mise à disposition de telles infrastructures ou réseaux à disposition d'opérateurs 

ou d'utilisateurs de réseaux indépendants  

 

7 / BATIMENT SERVICE INCENDIE SUR DELEGATION DU SDIS sur le territoire de la commune 

de Pleine-Fougères 



 

8 / CONSTRUCTION ET RENOVATION DE CASERNEMENTS DE GENDARMERIE 

 

9 / ORGANISATION D’ACTIVITES ET ANIMATIONS SPORTIVES, CULTURELLES ET DE 

LOISIRS D’INTERET COMMUNAUTAIRE, en partenariat avec les associations locales sur le 

territoire 

 

10 / SOUTIEN AU TISSU ASSOCIATIF 

Aides aux associations à caractère culturel, socio-culturel, sportif et de loisirs ayant une vocation 

intercommunale sur le territoire sous réserve de répondre aux critères définis dans le règlement 

d’attribution des aides adopté par le Conseil communautaire  

 Participation financière à des événements sportifs et culturels exceptionnels sur le 

territoire dont le rayonnement dépasse manifestement le cadre communal, et permet 

l'attractivité du territoire communautaire au moins au niveau départemental.  

 

11 / CONTRIBUTION A L’ANIMATION ET A LA CONCERTATION DANS LE DOMAINE DE 

LA GESTION ET DE LA PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES DANS UN SOUS-BASSIN OU UN GROUPEMENT DE SOUS-BASSINS, OU 

DANS UN SYSTEME AQUIFERE, CORRESPONDANT A UNE UNITE HYDROGRAPHIQUE 

(Item 12 du L211-7 du c de l’env). 

 

Considérant que les communes membres de la Communauté de communes, conformément à l’article 

L 5211-17 du CGCT, doivent se prononcer sur le projet de statuts modifiés de l’EPCI,  

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal décide : 

 

- D’approuver, conformément à l’article 5211-17 du CGCT, les nouveaux statuts de la 

Communauté de communes du Pays de Dol et de la Baie du Mt-St-Michel tels que ci-dessus 

précisés, 

- De demander à Monsieur le Préfet d’Ille et Vilaine, au terme de cette consultation, de bien 

vouloir arrêter les nouveaux statuts de l’EPCI. 

 
Point 5 : Rapport annuel d’activités de la Communauté de Communes du Pays de Dol et de la 

Baie du Mont Saint-Michel 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et, notamment, son article L5211-39 ; 

 

Considérant que les communes membres de la Communauté de Communes, conformément à l’article 

L5211-39 du CGCT, doivent prendre acte de la transmission du rapport annuel d’activités de la 

Communauté de Communes du Pays de Dol et de la Baie du Mont Saint-Michel, 

 

 Après avoir entendu l’exposé de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal décide : 

 

- De prendre acte de la transmission du rapport annuel d’activités de la Communauté de 

Communes du Pays de Dol et de la Baie du Mont St-Michel. 

 
Point 6 : Répertoire Unique Electoral (REU) – désignation d’un conseiller municipal 

 
Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 créant le répertoire unique électoral (REU) et 

rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales au 1er janvier 2019, 

Vu l’article L 19 du Code Electoral, 

Le conseil municipal décide : 

 de désigner Mme BOIZART Tatiana, conseillère municipale, comme déléguée de la 

commission de contrôle de la commune de Le Vivier sur Mer. 


